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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE
Le présent concours de projet d’architecture en procédure ouverte à un degré pour 
la construction d’un nouvel EMS relié à l’existant est organisé par la Fondation 
Maison St-François à Sion, en collaboration avec les Services cantonaux de la santé 
publique (SSP) et de l’immobilier et patrimoine (SIP).

SITUATION ACTUELLE
La Fondation Maison St-François a été initiée par la Fraternité du Tiers-Ordre de 
Sion et validée par les Supérieurs Capucins en novembre 1923. A cette époque, il 
s’agissait de créer un asile pour les vieillards et les aveugles localisé dans la maison 
Defabiani en ville de Sion. C’est en 1926 qu’ils déménagent dans la maison Graven 
à l’adresse actuelle. La Maison St-François est gérée jusqu’en 1998 par les sœurs 
hospitalières dont les dernières quittent l’institution en 2021.
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L’EMS St-François est aujourd’hui composée de 3 bâtiments : Ste-Claire (construit 
en 1940), Ste-Catherine (1962) et St-François (1974 avec 7 unités de soins). Le 
bâtiment de liaison entre St-François et Ste-Claire date de 1977 et le tunnel entre 
Ste-Catherine et St-François de 2004.

La Fondation Maison St-François est propriétaire des bâtiments et a créé en 2024 
une société anonyme pour en gérer l’exploitation. Avec l’ouverture ce printemps 
2025 de 3 nouvelles chambres, la Maison St-François exploite 135 lits uniquement 
dédiés au long séjour.

INTENTIONS DU MAITRE DE L’OUVRAGE, OBJECTIF DU 
CONCOURS
Pour le nouveau bâtiment, il est important de conserver l’âme, les valeurs et 
l’identité de la Maison St-François ainsi que d’anticiper les besoins de ses 
futur·e·s résident·e·s, notamment dans les difficultés liées aux pathologies de la 
personne vieillissante et plus spécifiquement aux problèmes issus de la démence 
(déambulation, sécurité, espace, insonorisation, etc.). La nouvelle réalisation se veut 
une Maison vivante, lumineuse, chaleureuse, ouverte sur l’extérieur, évolutive, cadre 
d’une nouvelle étape de vie en toute sécurité, à des tarifs abordables, en cohérence 
avec les besoins de la population.

Les différents travaux réalisés au cours de ce dernier siècle témoignent de la politique 
de l’institution de chercher à mutualiser ses locaux et d’en maximiser ses synergies. 
C’est dans cette même ligne conductrice qu’elle envisage la réalisation du nouvel 
EMS comme une structure indépendante, mais partageant avec le bâtiment existant 
certaines fonctions clés : la direction, les ressources humaines, la comptabilité, 
la réception/administration ainsi que les services transverses (locaux : cuisine, 
cafétéria, intendance, animation, technique, livraisons/stock, vestiaires, etc.). Il 
en sera de même pour la direction des soins (bureaux infirmière cheffe, adjointe, 
formatrices, clinicienne, administration) qui coordonnera de manière centralisée 
deux équipes soignantes « terrain » et dédiées à chaque bâtiment.
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De plus, la conception des locaux doit permettre une grande modularité et 
polyvalence en particulier dans le choix du mobilier et dans la liberté de circulation, 
etc. L’espace individuel doit encourager la personnalisation. Une organisation des 
locaux de type hospitalière, centrée uniquement sur les soins, est à proscrire.

Les éléments suivants sont à prendre en compte lors du développement du projet :

Le projet prévoit la création de 128 lits, répartis en unités de vie de 16 chambres 
individuelles. Sur ces 128 lits, 120 seront des lits nouveaux, tandis que 8 permettront 
de réduire le nombre de chambres doubles au sein de l’institution. Le projet 
architectural tiendra compte de la mobilité réduite, de la pénibilité des déplacements, 
des pathologies et des handicaps prévisibles.
La Maison St-François soutient une approche architecturale de type humaniste 
orientée vers la domesticité « comme à la maison » . Les rapides évolutions 
démographiques et sociétales invitent le secteur médico-social mais aussi ceux du 
bâti à repenser et passer d’une logique d’hébergement à une logique d’habitat. La 
Maison St-François croit que les professionnel∙le∙s encadrant·e·s doivent s’adapter 
à l’architecture pensée pour les résident∙e∙s et que ce n’est pas aux résident∙e∙s 
de s’adapter à une architecture pensée pour les soignant∙e∙s. L’EMS doit rester un 
lieu d’habitat et de vie malgré la péjoration croissante des situations de santé. Cette 
approche rompt avec les logiques hospitalières ou hôtelières et requiert de nouvelles 
pratiques tant dans la dimension architecturale que dans celle de l’accompagnement.

L’architecture, ressemblant donc à un habitat courant, doit répondre aux 
caractéristiques et aux besoins spécifiques des personnes atteintes de maladies 
neurocognitives majeures. L’architecture des unités doit privilégier des petites 
dimensions et un plan simplifié. Elle doit compenser les capacités intellectuelles 
réduites des résident∙e∙s et pour cela, être facilement compréhensible. La conception 
architecturale doit favoriser, autant qu’elle est encore possible, l’indépendance des 
personnes atteintes de démence. Elle doit éviter l’excès aussi bien que la privation 
de sollicitations sensorielles.

De plus en plus de résident∙e∙s ont des troubles neurocognitifs majeurs de type 
Alzheimer ou troubles apparentés, c’est pourquoi ils devront pouvoir bénéficier 
d’unités spécialisées (psychogériatrie) leur permettant de vivre selon une norme qui 
leur est propre.

L’établissement devra pouvoir s’adapter dans le temps aux besoins et aux ressources 
des résident∙e∙s grâce à la flexibilité de la construction.

GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE
Le présent concours est un concours de projet d’architecture et d’ingénierie à un 
degré en procédure ouverte selon les articles 3.1 b ; 3.3 et 6.1 du règlement SIA 
142, édition 2009 ainsi que d’un marché de service au sens de l’art. 8 al. 4 2c, d’une 
procédure ouverte selon l’art. 18 et 22 de l’AIMP du 25 novembre 2019 (état au 
01.01.2024) l’art. 7 de la Loi concernant l’adhésion du canton du Valais à l’accord 
inter-cantonal sur les marchés publics du 15 mars 2023 (état au 01.01.2024). 
Ainsi que des art. 22 à 24 de l’Ordonnance sur les marchés publics (OcMP) du 29 
novembre 2023 (état au 01.01.2024). 

LANGUE
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des 
opérations, est le français exclusivement.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le concours est ouvert aux groupes formés obligatoirement d’un∙e architecte (ou 
d’un groupement d’architectes) responsable du groupe et d’un·e ingénieur·e civil·e, 
(ou d’un groupement d’ingénieur∙e∙s civil∙e∙s).

Les partenaires du groupe doivent être établi∙e∙s en Suisse ou dans un pays 
signataire de l’Accord sur les marchés publics du 15.04.1994 et ne peuvent participer 
qu’à ce seul groupe, de même que les bureaux à plusieurs succursales ne peuvent 
participer qu’à ce seul groupe. Aucun des membres du groupe ne doit se trouver 
dans l’une des situations définies par l’art. 12.2 du règlement SIA 142.
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Les architectes, respectivement les ingénieurs civils, doivent être inscrits sur la liste 
permanente d’un canton suisse, ou diplômés d’une école d’architecture de niveau 
universitaire, ou d’une école technique supérieure, ou titulaires d’un titre équivalent 
d’une école étrangère, ou inscrits au registre suisse A ou B, ou répondant aux 
exigences de la liste permanente du canton du Valais, fixées par le service social de 
la protection des travailleurs (tél. : 027/606.74.00 (F) 027/606.74.01 (D)).

Les bureaux ou professionnels architectes et ingénieur∙e∙s civil∙e∙s, ne peuvent 
participer au concours qu’au sein d’une seule équipe. 

Les architectes, respectivement les ingénieur∙e∙s civil∙e∙s, qui ne sont associé∙e∙s 
que pour un temps déterminé doivent remplir les conditions de participation.

Les collaborateur∙rice∙s occasionnel∙le∙s engagé∙e∙s pour le concours doivent 
remplir les conditions de participation. Leurs noms devront être inscrits sur la fiche 
d’identification.

Un∙e architecte, respectivement un∙e ingénieur∙e civil∙e, employé∙e, peut participer 
au concours si son employeur∙euse l’y autorise et ne participe pas elle/lui-même 
au concours comme participant∙e, membre du jury ou expert∙e. Le cas échéant, 
l’autorisation signée de l’employeur∙euse devra être remise dans l’enveloppe 
contenant la fiche d’identification.

Les conditions doivent être remplies à la date de l'inscription. Les architectes, 
respectivement et les ingénieur∙e∙s civil∙e∙s, porteur∙euse∙s d'un diplôme étranger ou 
inscrit∙e∙s sur un registre étranger doivent fournir la preuve de l'équivalence de ces 
qualifications.
Le marché concerne les compétences d’un∙e architecte et d’un∙e ingénieur∙e. Il n’est 
pas requis aux participant∙e∙s de s’associer d’autres compétences.
Néanmoins, s’ils/elles le jugent nécessaire, les participant∙e∙s peuvent consulter 
ou s’octroyer les services d’autres spécialistes (architecte-paysagiste, ingénieur∙e 
CVSE, physicien∙ne du bâtiment, expert∙e∙s en protection incendie, etc.). Le maître de 

l’ouvrage ne sera pas lié contractuellement avec les spécialistes ne relevant pas du 
marché concerné par le concours. La formation d’une équipe pluridisciplinaire avec 
des projeteur∙euse∙s et spécialistes supplémentaires se fait sur une base volontaire. 

Si le jury estime que la contribution d’un∙e planificateur∙rice specialisé∙e est de haute 
qualité ou essentielle pour la recherche de solution, il le reconnaîtra en conséquence 
dans son rapport. Si c’est le cas pour le projet recommandé pour la suite des études 
et de l’exécution, le Maître de l’ouvrage se réserve le droit d’adjuger un mandat de 
gré à gré aux spécialistes ayant fourni une contribution de qualité exceptionnelle, 
saluée dans le rapport du jury.

Les membres dont la représentation est facultative dans le pool sont soumis au 
devoir de réserve afin de garantir la confidentialité des propositions de chaque 
équipe à laquelle ils/elles participent.

CRITERES DE JUGEMENT
Les projets seront examinés et appréciés en fonction des qualités qu’ils exprimeront 
dans les aspects suivants, sans ordre hiérarchique :

  – Economie générale du projet;
  – Pertinence de l'insertion dans le site, qualités des relations établies avec le 
contexte bâti et naturel;

  – Qualités architecturales, fonctionnelles, structurelles et spatiales du projet;
  – Qualités des aménagements extérieurs, des accès et circulations;
  – Expression architecturale et adéquation au thème;
  – Approche environnementale, durabilité et exemplarité énergétique.

CRITERES D’EXCLUSION
Les critères d'exclusion du jugement ou de la répartition des prix sont définis selon 
l'art. 19 du règlement SIA 142.

REPONSES AUX QUESTIONS
Les réponses aux 35 questions anonymes ont été publiées sur SIMAP le 5 juin 2025. 

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2025
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JURY
Le jury est composé des personnes suivantes :

Président et membre professionnel
M.	 Philippe Venetz	 Architecte cantonal, Service immobilier et 	
		  patrimoine

Membres non professionnels
Mme	 Patricia Clavien 	 Présidente, Fondation Maison St-François
M. 	 Christian Rey	 Directeur, EMS St-François 
Mme	 Evelyne Crettex Reber	 Vice-présidente, Fondation Maison  
		  St-François 
M. 	 Antoine Defabiani 	 Membre conseil, Fondation Maison  
		  St-François 

Membres professionnels	
M.	 Roland Imhof	 Architecte de la Ville de Sion
Mme	 Mariela Siegrist	 Architecte REG A / SIA, Bienne
M.	 Patrick Aeby	 Architecte EPF, FAS, SIA, Lausanne
M. 	 Eric Lattion	 Ingénieur civil EPF, SIA, Muraz

Suppléants non professionnels
M.	 Cyrille Fauchère	 Conseiller municipal de la Ville de Sion
Fr.	 Aloys Voide	 Membre conseil, Fondation Maison  
		  St-François 
Mme	 Mélanie Moix Boillat	 Adjointe de direction, EMS St-François

Suppléants professionnels
M.	 Christophe Lugon-Moulin 	 Architecte, Service immobilier et 	
		  patrimoine
M. 	 Joseph Cordonier	 Architecte HES, Lens

Expert∙e∙s
M.	 Philippe Dias	 Service de la santé publique
M.	 Gilles Favre	 Architecte HES, Sion
Mme	 Béatrice Rouvinez	 Infirmière cheffe, EMS St-François SA

Comme exigé par l’art. 10.4 du règlement SIA 142, la majorité des membres du jury 
sont des professionnel∙le∙s, dont la moitié au moins sont indépendant∙e∙s du maître 
de l’ouvrage.
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EXAMEN PREALABLE
Conformément au règlement SIA 142, tous les projets ont fait l'objet d'un examen 
préalable, sans jugement de valeur, mais portant sur le contrôle de leur conformité 
avec le règlement du concours et des modalités du rendu. L’examen a été réalisé par 
le bureau Joseph Cordonier, en collaboration avec le SIP et le Bureau des enquêtes 
de la Ville de Sion en date du 27 août 2025. Il a porté sur les points suivants:

Délai du rendu
31 équipes se sont inscrites au concours pluridisciplinaire, 28 projets ont été 
retournés dans les délais. Un projet inscrit n’a pas été rendu et deux inscriptions 
ont été invalidées.

Les 28 maquettes ont été remises, sur place, dans les délais.

Tous les projets reçus étaient complets, avec tous les documents et conformes aux 
modalités demandées, à l’exception du projet N°22. Celui-ci présente plusieurs 
problèmes : la représentation graphique ne permet pas une compréhension globale 
de l’objet, l’ensemble des livrables requis n’a pas été fourni et la règle de l’anonymat 
a été enfreinte en raison de l’absence d’une enveloppe cachetée pour la fiche 
d’identification.

Respect du périmètre du concours
Tous les projets remis respectent le périmètre mis à disposition. L’alignement à la rue 
n’est pas respecté pour les projets N°12, 17 et 22.

Respect des prescriptions
Le RCCZ, zone Centre III, n’est pas respecté par plusieurs projets :

  – Distance à la limite: non respectée par les projets N°04, 06, 15, 16, 17, 19, 22, 
23 et 25.

  – Hauteur limite: non respectée par les projets N°01 et 27.
Les 6 arbres protégés n’ont pas été respectés par les projets N°16 et 17, qui 
suppriment chacun un arbre, ainsi que par le projet N°22, qui supprime quatre arbres.

Concernant le périmètre ISOS, l’examen préalable laisse au jury le soin de se 
prononcer sur la valorisation du site.
Pour le concept feu, l’appréciation sera effectuée lors de la séance du jury.

Programme des locaux
Certains projets proposent des modifications, plus ou moins importantes, concernant 
l’organisation de l’existant. Celles-ci sont précisées dans l’analyse des projets N°02, 
05, 07, 11, 12, 15, 16, 17, 20, 22, 23, 25 et 26. Le jury se prononcera sur la conformité 
de ces projets aux conditions imposées par le programme.
Certains projets apportent quelques interprétations ou modifications au programme 
des locaux. Elles sont signalées dans l’analyse détaillée de chaque projet contenu 
dans le rapport technique.
Le respect des autres contraintes particulières et du rapport entre les différentes 
fonctions du programme n’a pas été contrôlé.

Valeurs statistiques 
Considérant que les valeurs statistiques, calculs du cube SIA, des surfaces de 
façade, des surfaces brutes de plancher et de toitures, n’étaient pas des éléments 
déterminants pour les premiers tours d’élimination, ces valeurs n’ont pas été 
contrôlées pour l’ensemble des projets. 
Les volumes SIA des projets retenus au dernier tour ont été vérifiés avant l’analyse 
finale et l’établissement du classement. 

JUGEMENT ET ANALYSE DES PROJETS
Le jury s'est réuni les jeudi 25 et vendredi 26 septembre 2025.

ANALYSE DU SITE
Le jugement s’étant déroulé sur place, dans le dépôt de l’EMS St-François, le jury a 
pu appréhender in situ les enjeux et incidences des diverses propositions présentées 
par l’ensemble des projets.
Le jury a apprécié la qualité du site et constaté, malgré la générosité du terrain 
mise à disposition, la complexité à répondre à la multitude de contraintes liée au 
programme, à l’intégration dans le site et au bon fonctionnement avec l’EMS existant.

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2025
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ANALYSE DE DETAIL DES PROJETS
Préalablement au jugement, le jury a passé en revue l’ensemble des 28 projets 
affichés, afin de s’informer des résultats du contrôle technique et de prendre 
connaissance des caractéristiques de chaque proposition.
Après avoir pris connaissance de l’examen préalable et analysé en détail les 
questions liées au respect des prescriptions, le jury décide d’admettre 27 projets au 
jugement et d’exclure le projet N°22.

Néanmoins les projets suivants feront l’objet d’une mention s’ils devaient être retenu 
pour la répartition des prix, art 22.2 et 3 SIA 142, et art. 1.11 du programme du 
concours :

  – N°01	 TRÈFLE VERT	 hauteur
  – N°02	 PAYSAGES PARTAGÈS	 dimensions des chambres
  – N°04 	LES JARDINS DE SAINT-FRANÇOIS	 distance à la limite et 	
		  dimensions des chambres

  – N°06	 MAIN DANS LA MAIN	 distance à la limite
  – N°09	 SAINT-FRANÇOIS XAVIER	 dimensions des chambres
  – N°11	 LA VIE EN ROSE	 dimensions des chambres
  – N°12	 ENSEMBLE	 alignement et dimensions

 				    des chambres
  – N°14	 MARIETTE	 dimensions des chambres
  – N°15	 CASTOR & POLLUX	 distance à la limite
  – N°16	 LE BÂTON D’ASCLÉPIOS	 distance à la limite
  – N°17	 PRENONS NOS CHAUSSONS	 alignement, distance à la limite 	
		  et dimensions des chambres

  – N°19	 NŒUD	 distance à la limite
  – N°23	 CHÈRE CHANTAL	 distance à la limite
  – N°25	 BATMAN & ROBIN	 distance à la limite et 	
		  dimensions des chambres

  – N°26	 JUSTE CIEL !	 modification interne importante
  – N°27	 POMME DE PIN	 hauteur et dimensions des 	
		  chambres

  – N°28	 FRAGMENTS DE VIE	 dimensions des chambres

1er tour d'élimination
Lors du premier tour, le jury a décidé d'éliminer les projets qui présentaient des 
difficultés de conception générale autant dans leur relation au site, au contexte bâti 
environnant, que dans leur organisation typologique et fonctionnelle. Le jury a pu les 
apprécier et les pondérer en tenant compte des avantages et inconvénients relatifs 
aux partis proposés. Les 11 projets suivants sont éliminés :

  – N°01	 TRÈFLE VERT
  – N°02	 PAYSAGES PARTAGÈS
  – N°04 	LES JARDINS DE SAINT-FRANÇOIS
  – N°07	 LA MONTAGNE FENDUE
  – N°12	 ENSEMBLE
  – N°18	 LOUIS
  – N°19	 NŒUD
  – N°20	 VALSE À TROIS TEMPS
  – N°23	 CHÈRE CHANTAL
  – N°24	 AWË
  – N°26	 JUSTE CIEL !
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2ème tour d'élimination
Pour le deuxième tour, le jury et les futurs exploitants ont analysés les projets encore 
en lice avec les critères définis ci-dessus dans leur globalité en portant une attention 
particulière aux réflexions du Maître de l’ouvrage et de l’ingénieur civil. Il a étudié 
en particulier la qualité des espaces extérieurs, le fonctionnement général du projet, 
la pertinence de la disposition et des synergies entre l’existant et le nouvel EMS, 
l’organisation et la qualité des espaces intérieurs. Les différents aspects thématiques 
abordés sont débattus par le jury, ainsi que les enjeux liés à l’occupation du sol et 
aux excavations. Les 11 projets suivants sont éliminés :

  – N°03	 VALERIANA
  – N°05	 NEMUS
  – N°06	 MAIN DANS LA MAIN
  – N°09	 SAINT-FRANÇOIS XAVIER
  – N°10	 AEDES VIRIDES
  – N°14	 MARIETTE
  – N°16	 LE BÂTON D’ASCLÉPIOS
  – N°17	 PRENONS NOS CHAUSSONS
  – N°25	 BATMAN & ROBIN
  – N°27	 POMME DE PIN
  – N°28	 FRAGMENTS DE VIE

Repêchage
Arrivé au terme des deux premiers tours d'élimination, le jury a procédé à un tour 
de contrôle. Il est décidé de repêcher le projet N°13 THEODULE du 2ème tour au 
classement et le projet N°14 MARIETTE du 1er tour au 2ème tour.

CLASSEMENT ET ATTRIBUTION DES PRIX
Le jury dispose d'une somme globale de Fr. 190'688.- HT pour attribuer des prix 
et des mentions. Il décide de classer les 5 projets restants et de leur attribuer les 
montants suivants :

1er rang / 1ère mention	
Projet 	 N°15	 CASTOR & POLLUX	 50’000.- 	 HT

2ème rang / 1er prix	
Projet 	 N°08	 SWEET HOME ALAPLATTA	 45’000.- 	 HT

3ème rang / 2ème mention
Projet 	 N°11	 LA VIE EN ROSE	 26’000.- 	 HT

4ème rang / 2ème prix	
Projet 	 N°13	 THEODULE	 39’000.- 	 HT

5ème rang / 3ème prix	
Projet 	 N°21	 ELVIS	 30’688.- 	 HT

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2025
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY
Au terme du jugement, le jury a tenu à souligner l'effort des participants dans la 
recherche de réponse aux problèmes posés.
Au cours de l’analyse des projets, il a pu apprécier la diversité des propositions 
des participants. Il relève que les 27 projets reçus apportent tous, à des degrés 
divers, une contribution à la résolution du problème posé. Toutefois, il relève les 
contraintes particulièrement importantes : taille réduite du site, programme ambitieux 
et règlement communal des constructions de la ville de Sion.

La qualité et la pluralité des propositions présentées ont mis en évidence l’importance 
des relations aux bâtiments existants et aux aménagements extérieurs de manière 
à proposer une mise en forme cohérente et harmonieuse du programme tout en 
maitrisant les enjeux territoriaux.

A l'unanimité, le jury propose au maître de l'ouvrage de confier à l'auteur du projet 
N°15 « CASTOR & POLLUX » la poursuite des études en vue de sa réalisation.

La proposition se distingue par des ambitions claires : préserver les qualités des 
bâtiments existants, notamment les vues sur Valère et Tourbillon, tout en offrant une 
organisation lisible des espaces de qualité pour résidents et personnel. Dans ce 
projet, l’existant et le nouveau fonctionnent en parfaite synergie.
Fondée sur une lecture fine de la topographie, elle insère trois étages d’hébergement 
sous le niveau d’entrée, articulant l’ensemble autour d’une coupe maîtrisée et d’un 
concept de « place du village intérieure ».
Deux nouveaux volumes viennent dialoguer harmonieusement avec les bâtiments  
St-François et Ste-Claire, formant un ensemble cohérent structuré par des 
circulations simples et des espaces collectifs lumineux.

Le mandat attribué à l’architecte du groupe lauréat correspond au minimum au  
60.5% du total selon l’art. 1.10 du règlement-programme du concours. Le jury 
remercie l'ensemble des concurrents pour leur contribution à la découverte de 
solutions.

EXPOSITION
Le vernissage officiel de l'exposition aura lieu le mercredi 29 octobre à 17h30 au 
dépôt de l’EMS St-François, rue du Vieux-Moulin 32, 1950 Sion.

Les projets y seront exposés jusqu'au vendredi 14 novembre 2025, week-end non 
compris, entrée libre de 14h00 à 17h00.

RAPPORT DU JURY – SEPTEMBRE 2025
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PROJETS PRIMÉS
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N°15 CASTOR & POLLUX
1ER RANG / 1ÈRE MENTION

CLR ARCHITECTES SA, SION
Collaborateurs :
Damien Chevalley, Véronique Iten, Fabien Peter, Marc Glaus

ARX C/O PINI GROUP SA, SION
Collaborateurs :
Alberto Comana, André Tercinod, Jacques Fournier, Tor Lundstroem
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La proposition est fondée sur des ambitions claires et sans concessions. En effet, il s’agit 
pour les auteurs du projet, de préserver les qualités des bâtiments existants, notamment 
la vue sur le les collines de Valère et Tourbillon, d’apporter un schéma d’organisation 
clair et d’offrir des espaces de qualité aux résidents et au personnel affectés à l’extension 
de l’EMS.

Parvenir à concrétiser ces ambitions de manière convaincante dans le cadre de 
ce concours constitue un tour de force car les contraintes étaient particulièrement 
importantes : taille réduite du site, programme ambitieux et règlements urbanistiques 
contraignants. La solution proposée est fondée sur une lecture attentive de la 
topographie qui permet aux auteurs du projet d’insérer 3 étages d’hébergement au-
dessous du niveau d’entrée actuel. Il s’agit donc d’un projet qui trouve son fondement 
dans l’organisation de sa coupe. 

Le projet se présente sous la forme de 2 grandes maisons reliées aux construction 
existantes par un corps de liaison prolongeant le volume contenant l’entrée actuelle. 
Au final 4 maisons, les édifices existants St-François et Ste-Claire, et deux nouveaux 
volumes dialoguent en douceur dans un réseau d’espaces extérieurs de qualités.

L’entrée est maintenue à son emplacement actuel et prolongée par un espace collectif 
central intitulé « place du village intérieure ». Cette disposition offre un principe de 
circulation simple permettant l’orientation des visiteurs et des usagers. Depuis cette 
« place du village » on va, soit vers le haut pour les unités d’hébergement existantes, soit 
vers le bas pour les nouvelles. Le nouvel espace collectif est organisé sur deux niveaux, 
celui de l’entrée qui accueille la cafétéria et quelques services et un niveau inférieur 
sur lequel est disposée la nouvelle salle à manger adjacente à l’existante. Notons que 
la cuisine est maintenue dans sa position actuelle et agrandie par une extension en 
sous-sol au nord percée d’un patio pour y amener la lumière naturelle nécessaire à son 
exploitation.

Les nouvelles unités d’hébergement sont réparties sur 4 niveaux, le premier de plain-pied 
avec la nouvelle « place du village » et les trois suivants en-dessous. Elles sont réparties 
dans les deux nouvelles maisons avec une organisation originale. Leurs plans d’étage, 
de forme carrée, abritent une unité chacun, connectées deux par deux par le corps 
central. La distribution des étages est organisée en diagonale par une succession de 
trois hall distributifs aboutissant à la façade. Ainsi, dès l’entrée dans la maison, le regard 

porte vers l’extérieur. Ce dispositif est intéressant car il offre une valeur domestique 
favorisant leur appropriation par les usagers. Un patio, de petite dimension, complète le 
plan en offrant un apport lumineux aux deux premiers halls. Depuis ceux-ci on accède 
à des espaces desservants la majorité des chambres. Celles-ci sont de dimension 
règlementaire et distribuées par une dilatation du couloir offrant un seuil bienvenu.

Les auteurs du projet disposent le parking en sous-sol au nord des édifices existants. Sa 
capacité est augmentée des places présentes en plein air permettant ainsi de proposer 
un jardin au pied de l’édifice Ste-Catherine. Cette proposition ne convainc pas le jury 
en raison notamment des couts induits et de l’éloignement des sorties piétonnes du 
nouveau centre de l’EMS.

Concept statique et construction durable
La structure mixte bois-béton est développée avec soin, en particulier pour les 
dalles mixtes dont la disposition des solives et porteurs est représentée de manière 
convaincante, tant dans la coupe constructive que dans les coupes générales du projet. 
La trame régulière des maisonnées assure une grande rationalité constructive. Les 
contreventements parasismiques, assurés par les noyaux et murs en béton, paraissent 
suffisants et pourraient probablement encore être optimisés pour réduire la quantité de 
béton utilisée.
Le parking enterré, prévu sous l’actuel parking extérieur, génère en revanche un volume 
de béton important ainsi que des travaux spéciaux coûteux et délicats à proximité des 
bâtiments existants. Sa forme, peu optimale pour la circulation, constitue un point faible 
du projet. Une implantation sous les maisonnées permettrait d’améliorer l’organisation 
structurelle et de réduire globalement l’empreinte carbone. 

Dans l’ensemble, la régularité et l’optimisation de la structure, associées au choix 
d’une combinaison bois-béton judicieuse, assurent une bonne durabilité et contribuent 
efficacement à limiter l’impact environnemental du projet.
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Le projet s’implante linéairement au sud de la parcelle au moyen d’un volume composé 
de 3 séquences décalées les unes des autres, relié au bâtiment existant par un vaste 
espace d’entrée / cafétéria. L’entrée publique s’effectue à l’ouest, face à la rue du Vieux-
Moulin, tandis qu’une terrasse extérieure prolonge la cafétéria à l’est ; cette dernière est 
spatialement articulée par de plus petits espaces, autonomes et volumétriquement plus 
hauts pour bénéficier d’une ventilation et d’un éclairage naturel directs en hauts-jours.

En coupe, le projet au sud se positionne à demi-niveau par rapport au bâtiment existant 
au nord et à la nouvelle cafétéria. Cette coupe s’inscrit dans la topographie générale et 
dans la circulation intérieure générale des bâtiments, à partir de l’entrée existante au 
Nord jusqu’au nouveau bâtiment au sud; la cafétéria, au niveau de l’étage -1 existant, 
constitue le « palier » intermédiaire, unificateur de l’ensemble de l’EMS.

L’étage inférieur du projet (1,5 niveau en dessous de celui de la cafétéria) accueille les 
locaux de l’administration, la cuisine, la salle à manger et les divers services. La liaison 
spatiale avec la cafétéria et les étages supérieurs est généreuse et de qualité avec le vide 
d’escalier et les ascenseurs. Une entrée indépendante au sud accueille étrangement la 
réception et les bureaux administratifs, isolés du nouvel espace d’entrée. La disposition 
des différentes fonctions est appréciée, avec une cuisine éclairée naturellement et en 
relation directe avec la salle à manger ; cette dernière bénéficie d’une belle situation 
d’angle et un dégagement sur l’extérieur sur un jardin. Elle souffre cependant d’un fort 
éloignement vis-à-vis des espaces communs généraux de l’EMS.

Le projet exprime 3 entités décalées, reprenant la géométrie de la parcelle tout en 
évitant habilement une frontalité trop dure vis-à-vis des villas au sud. Cette disposition 
correspond cependant à 2 unités de soin par étage, le patio central accueillant l’arrivée 
des distributions et les espaces communs des différents étages. Les séjours d’étages 
sont situés en tête du bâtiment, à l’est et à l’ouest, en double orientation extérieur / patios, 
en offrant une grande transparence longitudinale. L’espace commun des chambres, 
rassemblées autour de la transparence des patios, offre une belle qualité d’identification, 
d’usage et de lumière.

Les toitures, avec un volume « cassé » en leur centre, permet de maîtriser leur gabarit et 
d’alléger la hauteur du projet tout en offrant une couverture horizontale pour la verrière 
des patios. La structure en construction en bois sur un socle en béton armé rempli les 

critères actuels en matière de développement durable, malgré la présence d’une dalle 
générale de répartition peu efficiente économiquement.

Le jury a apprécié la qualité offerte par la disposition des chambres dans le cadre 
des doubles unités de soin, offrant des espaces sans impression de couloirs, dans la 
recherche constante de transparence et de lumière. Le contrôle visuel par le bureau des 
soins demeure cependant problématique.

Il relève également la qualité de la typologie des chambres, très intéressantes avec la 
création d’un angle sortant, combinant une place d’assise sur une face et une fenêtre à la 
française sur la face adjacente. Cela permet une dilatation de l’espace intérieur en rapport 
avec la lumière et la façade. Cette disposition offre également une belle expression 
architecturale de façade, reprenant un motif déjà présent dans les balcons du bâtiment 
existant. Le jury relève enfin l’attention portée à la cohérence des espaces extérieurs, 
exprimés en tant que vaste jardin arboré, unitaire dans sa composition et nuancé dans les 
différentes ambiances offertes aux usagers.

Concept statique et construction durable
Le projet propose une structure hybride ambitieuse, avec deux niveaux de sous-sols en 
béton armé et cinq niveaux supérieurs en construction bois. Les porteurs sont globalement 
bien répartis, avec des portées modérées bien adaptées à la construction en bois. Le 
non-alignement entre le sous-sol et les étages supérieurs nécessite une dalle en béton de 
grande épaisseur pour la répartition des charges, choix qui semble avoir été correctement 
dimensionné et représenté.
Le contreventement est assuré par trois noyaux en béton armé, ce qui semble relativement 
faible compte tenu de la présence des ouvertures décalées dans ces murs. Il sera 
probablement nécessaire d’ajouter des murs pour garantir la stabilité parasismique du 
bâtiment. La régularité de la structure laisse penser que cette optimisation reste tout à 
fait possible.
La disposition générale du parking souterrain est fonctionnelle, bien que la géométrie des 
rampes et la fluidité des circulations mériteraient d’être améliorées.
Sur le plan de la durabilité, la non-superposition stricte des porteurs entre sous-sol et 
étages nécessite une dalle sur sous-sol épaisse, peu favorable à l’inertie et à l’optimisation 
structurelle. Malgré cette réserve, la volonté affirmée d’une superstructure en bois 
constitue un atout important en matière d’empreinte carbone et de durabilité.
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Le projet s’implante au sud de la parcelle sous forme de deux volumes indépendants aux 
affectations distinctes, offrant une intégration élégante au site et des espaces extérieurs 
de qualité.

La différentiation programmatique des volumes permet une lecture claire et offre une 
réponse particulièrement efficace aux exigences des variations d’hauteur.

Le projet propose une entrée côté rue du Vieux-Moulin avec un volume bas et séduisant 
contenant les espaces de vie ainsi que l’administration.

Les espaces publics facilement lisibles offrent un lien direct avec l’existant. La différence 
de niveau avec le rez-inférieur existant de 50cm paraît aménageable.

Les unités de vie sont organisées idéalement concernant l’appropriation par les résidents 
et le personnel soignant. Les différentes orientations des chambres offrent des qualités 
appréciables. Cependant les chambres bénéficiant du seul patio comme dégagement sont 
difficilement exploitables. Il en va de même pour les quatre chambres de l’étage inférieur 
donnant sur le talus.

Les toitures forment un ensemble harmonieux avec l’existant, la partie supérieure plate 
permet d’atténuer l’impact du volume sur les chambres de St-Claire.

Les espaces de cuisine et buanderie rassemblés à l’étage inférieur bénéficient 
d’infrastructure de livraison claire et distincte. Faiblement éclairés, éloignés des espaces 
de service existants ils génèrent une logistique complexe et altèrent les opportunités de 
synergie.

La matérialité reflète la clarté de planification, les séquences entre structure béton et bois 
optimisent le processus constructif et le planning d’intervention tout en respectant les 
exigences sismiques.

Concept statique et construction durable
Le projet propose une structure mixte bois-béton, avec deux niveaux de sous-sols en 
béton armé et quatre étages supérieurs en bois. La trame est régulière et de dimension 
réduite, ce qui assure une bonne rationalité constructive. Les grandes portées, notamment 
vers les puits de lumière et les séjours, devront toutefois être étudiées plus en détail, 
avec l’ajout éventuel de sommiers ou de poteaux. La régularité observée au sous-sol est 
remarquable et constitue l’un des points forts du projet du point de vue statique.
Toutefois, cet alignement structurel présente certaines limites : les places de stationnement 
et les entraxes entre piliers apparaissent trop étroits. De plus, les rampes, jugées trop 
raides, mériteraient d’être optimisées afin d’améliorer la fonctionnalité du parking.
Sur le plan du développement durable, la structure mixte bois-béton, organisée sur une 
trame régulière tant dans les étages en bois que dans les sous-sols en béton, favorise une 
utilisation rationnelle des ressources et limite l’impact environnemental.
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Le projet se développe de façon autonome au sud de la parcelle, en vis-à-vis des bâtiments 
existants de l’EMS. L’entrée du projet, au nord, offre un vaste couvert pour l’accueil et la 
terrasse de la cafétéria, en relation directe avec l’EMS actuel et le vaste jardin qui réunit 
les deux entités.

Le bâtiment proposé s’étend sur toute la largeur de la parcelle au travers d’une volumétrie 
unitaire, animée de plusieurs décrochements qui tempèrent un important développement 
de façade de près de 100m de longueur face aux villas de la rue de Platta. Ce dispositif 
permet cependant de contenir la hauteur du bâtiment à 4 étages à l’aval et 3 à l’amont, 
respectueuse des vues à sauvegarder pour le bâtiment de l’EMS actuel.

Au rez-de-chaussée, l’accent est porté sur la création de vastes plateaux permettant 
l’accueillir d’une part les espaces de cafétéria, d’accueil et de séjour et, d’autre part, 
ceux de la salle à manger. Ces plateaux bénéficient d’espaces traversants nord-sud sur 
tout le bâtiment, qui avoisine cependant une largeur de 30m. Le bâtiment accueille 3 
patios intérieurs permettant une amenée de lumière naturelle au centre de ces espaces 
communs, ainsi que des puits de lumière, vitrés, aux étages supérieurs de chambres. 
Alternant avec ces patios, deux noyaux de service et de distribution desservent l’accès et 
les espaces fonctionnels des différents étages.
Au sous-sol, la grande profondeur permet d’accueillir aisément les services communs 
principaux, soit la buanderie et la cuisine de production. Ces derniers sont desservis à 
l’arrière par un long couloir sans lumière naturelle, permettant également l’accès à l’EMS 
au nord au travers d’un long tunnel, également peu qualitatif pour le personnel. A l’est, le 
3ème patio accueille la 8ème unité de soin qui n’a pas trouvé place aux étages supérieurs. 
Dans ce secteur inférieur, la présence de chambres au nord et orientées contre un talus ne 
remplissent pas les critères qualitatifs suffisants d’habitabilité.

Les deux étages supérieurs sont dévolus aux unités de soin, avec 3 unités par étage, 
distribuées autour des 3 patios. Si l’articulation du plan permet d’éviter de trop longs 
couloirs rectilignes, ces derniers se révèlent cependant peu attractifs et mal adaptés à 
une pratique collective des espaces communs. Ces distributions se rapprochent plus 
d’une typologie hôtelière ou administrative que de celles recherchées pour un EMS. La 
proposition de 3 unités par étage rend également compliquée la gestion des pensionnaires 
par les bureaux des soins, appelés à être dédoublés.

Le jury a apprécié le parti fort de délier totalement le projet vis-à-vis de l’EMS existant, ceci 
en privilégiant la lecture d’un espace de parc entièrement libre entre les bâtiments anciens 
et nouveau, uniquement reliés par un couvert. Ce concept, très intéressant, se développe 
malheureusement au détriment d’une appropriation commune d’un « organisme » 
d’ensemble, appelé à fonctionner de façon interdépendante.

Il relève également la cohérence de la démarche, avec la recherche d’un bâtiment 
indépendant, libre dans un parc, ainsi que d’un gabarit d’une hauteur en accord avec 
l’environnement bâti du quartier. L’important développement en plan et l’organisation 
linéaire des unités de soin péjorent cependant l’idée d’une « échelle humaine » à même 
d’offrir une réelle appropriation par les pensionnaires.

Concept statique et construction durable
La structure est constituée de poteaux-poutres en bois supportant des planchers en 
caissons bois. Le bâtiment est compact, avec une structure porteuse régulière et des 
portées modestes, favorisant ainsi une optimisation des dimensions des matériaux.
La stabilité parasismique assurée par les noyaux en béton et les murs parasismiques 
semble particulièrement convaincante. De plus, la continuité des murs de refends dans le 
parking permet d’encastrer efficacement le bâtiment. 
La disposition des places de parc dans le parking souterrain devrait probablement être 
optimisée pour assurer un confort suffisant pour la circulation et les manœuvres. Les 
rampes d’accès semblent bien adaptées et fonctionnelles. 
Du point de vue écologique, la rationalité de la structure porteuse et la répartition judicieuse 
entre les éléments bois et béton permettent de limiter la consommation de matériaux et de 
réduire l’empreinte carbone.
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Le projet s’implante au sud de la parcelle sous la forme d’un volume fragmenté, afin de 
dialoguer avec la dimension résidentielle du voisinage et des bâtiments existants. Sa 
hauteur, inférieure à celle du bâtiment actuel, préserve les vues depuis les unités de ce 
dernier.

La fragmentation volumétrique permet de conserver les espaces extérieurs existants de 
l’EMS tout en en générant de nouveaux, enrichissant ainsi l’offre en jardins et terrasses 
mis à disposition des résidents. Le bâtiment se compose de quatre volumes articulés par 
un corps de liaison discret, assurant la circulation entre les différentes entités. Cet élément 
constitue également l’entrée principale de la fondation, depuis le centre du site, mais reste 
faiblement connecté au parking situé dans la partie haute de la parcelle. Depuis le hall 
d’accès, une large rampe permet toutefois une connexion directe au rez supérieur du 
bâtiment existant.

La volumétrie développe un jeu de toitures à quatre pans, conforme à la réglementation en 
vigueur, qui contribue à inscrire le projet dans une échelle plus domestique.

L’organisation programmatique se lit avec clarté : le niveau d’entrée rassemble les espaces 
publics de l’institution – séjour et cafétéria avec accès de plain-pied à la terrasse et au 
jardin, zone administrative regroupée dans un volume distinct, espaces bien-être, ainsi 
que la salle à manger, située au sud et en lien direct avec la cuisine. Cependant, l’absence 
de connexion entre cette nouvelle cuisine et celle déjà en place dans la fondation engendre 
une contrainte logistique significative.

Les unités d’hébergement sont réparties en trois unités sur les deux étages supérieurs et 
deux unités supplémentaires à l’étage inférieur. Dans les niveaux regroupant trois unités, 
la séparation entre celles-ci demeure peu lisible et la surveillance depuis un bureau 
unique de soins apparaît insuffisante. L’orientation différenciée des volumes offre toutefois 
une diversité de situations et de vues, conférant une qualité spatiale appréciable aux 
chambres. Si la morphologie du bâtiment favorise la création de lieux conviviaux et de 
dilatations intéressantes devant les chambres, les distances depuis le bureau de soins 
complexifient le repérage et la surveillance.

L’étage inférieur, qui accueille deux unités de chambres, bénéficie d’un accès direct au 
jardin de détente et au potager. À ce niveau, la zone de livraison est clairement identifiée et 

assure une liaison fonctionnelle avec la cuisine, la gestion des déchets et les espaces de 
stockage de plain-pied. La buanderie, en revanche, souffre d’un éclairage naturel limité.

La matérialité du projet s’organise en strates successives : un socle en béton pour les deux 
niveaux de parking, un rez-inférieur traité comme une base minérale en pierre, et une 
structure en bois pour les niveaux supérieurs. Les noyaux en béton recyclé participent à la 
stabilité de l’ouvrage et renforcent son comportement parasismique.

Enfin, malgré des choix de matériaux pertinents – pierre et bois –, les façades demeurent 
trop sobres et peinent à exprimer pleinement la qualité attendue de ces intentions 
constructives

Concept statique et construction durable
La structure porteuse mixte bois-béton paraît globalement adéquate, bien que les plans 
disponibles ne permettent pas d’identifier avec précision l’ensemble des éléments 
porteurs. Il semble y avoir un grand nombre de murs et colonnes dans les séjours et salles 
à manger du rez supérieur, ce qui pourrait probablement être rationalisé, d’autant plus 
qu’une partie de ces murs ne sont pas alignés avec ceux des étages supérieurs. L’emploi 
de pierre naturelle pour les murs de façade du rez semble intéressant, mais aurait mérité 
d’être mieux documenté afin de valoriser sa pertinence constructive. 
Le contreventement parasismique est assuré par les noyaux en béton armé. Cela semble 
insuffisant au regard des normes en vigueur, et un schéma explicatif aurait permis de 
mieux apprécier le concept global de stabilité du bâtiment. La conception du parking, avec 
un alignement satisfaisant des éléments porteurs avec les étages, apparaît en revanche 
convaincante.
Sur le plan du développement durable, le choix attentif des matériaux – béton, bois, pierre 
et terre crue – témoigne d’une volonté affirmée de réduire l’empreinte écologique et de 
proposer une construction à la fois rationnelle et respectueuse de l’environnement.
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L M P LÜCHINGER MEYER PARTNER AG, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Etienne Bouleau, Daniel Meyer

N°04 LES JARDINS DE SAINT-FRANÇOIS

HENRI DIETIKER, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Collaborateurs : 
Henri Dietiker

KÄLIN & ASSOCIÉS SA, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Nikolaï Rossier
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N°05 NEMUS

CARRÉ 9 SÀRL, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Etienne Piergiovanni, Ala Hajjar, Nuran Fournier

SIGSTAM INGÉNIEURS CIVILS SÀRL, FROIDEVILLE
Collaborateurs : 
Arvid Sigstam

N°06 MAIN DANS LA MAIN

BUTIKOFER DE OLIVEIRA ARCHITECTES SÀRL, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Agathe Bélot, Tri Minh Michel Lu

B+S INGÉNIEURS SA, GENÈVE
Collaborateurs : 
-
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N°07 LA MONTAGNE FENDUE

LVPH ARCHITECTES SÀRL, PAMPIGNY
Collaborateurs : 
Nora Spieth, Zuzanna Hirsztritt, Marie Farquet, Leo Taillefer
Laurent Vuilleumier

F&G INGÉNIEURS CONSEILS SÀRL, MORGES
Collaborateurs : 
Letizia Cavallaro, Alexandre Frosio

N°09 SAINT- FRANÇOIS XAVIER

TRANSVERSAL ARCHITECTES SÀRL, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Xavier Marlaire, Joachim Dejardin, Marie Amélie Têtard

VIVACITÉ ARCHITECTURE DU PAYSAGE, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Thomas Cattin

MFIC INGÉNIEURS CIVILS SA, MORGES
Collaborateurs : 
Miguel Fernandez Ruiz, Duarte Faria, Antonio Garcia
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N°10 AEDES VIRIDES

MEDA ARCHITECTURE SÀRL, SION
Collaborateurs : 
Nathan Jollien, Danilo Meraglia

CLAVIEN ARCHITECTURE SÀRL, PONT-DE-LA-MORGE
Collaborateurs : 
David Clavien

BPA INGÉNIEURS CONSEILS SÀRL
Collaborateurs : 
Sacha Antille

N°12 ENSEMBLE

EIDO ARCHITECTES SÀRL, YVERDON-LES-BAINS
Collaborateurs : 
Diogo Dos Santos, David Eichenberger, Maëlle Waeber, 
Romeo Follonier

KURMANN CRETTON INGÉNIEURS SA, MONTHEY
Collaborateurs : 
Alexandre Schmid, Alexandre Trani
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N°14 MARIETTE

A-RR. SA, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Noémie Goldmann, Noel Annell, Louise Balquet,  
Sébastien Wegmüller, Flavio Silvestri, Augustin Guillod

BERNARD ET FORESTIER INGÉNIEURS CIVILS SÀRL, 
PENTHALAZ
Collaborateurs : 
Kevin Forestier

N°16 LE BÂTON D’ASCLÉPIOS

MANN & CAPUA MANN ARCHITECTES SÀRL, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Adrian Mann, Gaétan Knüsli, Olivier Nicolier

RLJ INGÉNIEURS CONSEILS SA, PENTHALAZ
Collaborateurs : 
Joël Duc, Sébastien Blondel
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N°17 PRENONS NOS CHAUSSONS

ATELIER MOR& ARCHITECTES SÀRL, SION
Collaborateurs : 
Muriel Coquoz, Jean-Pascal Moret, Maxime Reynard,  
Rachel Caillère, Joé Torrent, Maxime Beney

HOLINGER SA, SION
Collaborateurs : 
João Bastos, Yoann Antille

N°18 LOUIS

ATELIER BÓKYÈLA MENDES, ARDON
Collaborateurs : 
Catia Mendes

BUREAU D’INGÉNIEURS CRETTAZ ET PARTENAIRES SA, 
SIERRE
Collaborateurs : 
Raphaël Bonvin
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N°19 NŒUD

AHAA GMBH, LUCERNE
Collaborateurs : 
Andreas Heierle, Stepan Mares, Davide Gennari, 
Judith Chesneau

AFRY SUISSE SA, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Zoltan Lencse

N°20 VALSE À TROIS TEMPS

VVP ARCHITECTURE SA, SION
Collaborateurs : 
Serge Villé, Philippe Cajeux, Annie Bavarel, Nina Robyr

BISA – BUREAU D’INGÉNIEURS SA, SIERRE
Collaborateurs : 
Patrick Robyr, Jean-René Tesser
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N°23 CHÈRE CHANTAL

GDAP ARCHITECTES SÀRL, LES ACACIAS 
Collaborateurs : 
José Luis Tejedor, Andrés Subira, David Gaston, 
Gonzalo Martinez, Pierre Curci

EDMS SA, PETIT-LANCY
Collaborateurs : 
Nicolas Senggen, Raphaël Guaragna, Bruno Costa

N°24 AWË

ÉVÉQUOZ FERREIRA ARCHITECTES SÀRL, SION
Collaborateurs : 
Milena Bergerre, Gilian Sabatier, Daniela Andrade, 
Benjamin Moulin, Isabelle Évéquoz, Nuno Ferreira

CORDONIER & REY SA, SIERRE
Collaborateurs : 
Yves Rey, Pierre-Cédric Cordonier, Grégoire Mudry
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N°25 BATMAN & ROBIN

FERRARI ARCHITECTES LAUSANNE SA, LAUSANNE
Collaborateurs : 
Jean-Baptiste Ferrari, Frédéric Meisser, Vincent Zollinger, 
Arthur Stepczynski, Audrey Billy, Philippe Herkommer, 
Roman Jeanneret

BOIS INITIAL SA, MORGES
Collaborateurs : 
Reto Emery, Nicolas Mariller, Clarence Pittet, Paul Chevallier

N°26 JUSTE CIEL !

ATELIER IT SÀRL, MARTIGNY
Collaborateurs : 
Eloi Crettenand, Pierre Epiney, Victor Fraigneau, 
Martin Latham

HUBER & TORRENT SA, MARTIGNY
Collaborateurs : 
David Torrent, Michel Pinto, Patrick Bruchez, Kevin Balleys, 
Alice Mittaz, Samuel Magnin
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N°27 POMME DE PIN

MEYER ARCHITECTURE, SION 
Collaborateurs : 
François Meyer, Cyrielle Froidevaux, Romain Roduit, 
Louis Bonvin, Cléa Guillen

DE SAXO INGÉNIEURS SA, SION
Collaborateurs : 
Joseph Dussex, Crys Folly

N°28 FRAGMENTS DE VIE

MCARC SÀRL, PUIDOUX
Collaborateurs : 
Marco Corda

ATELIER COTTIER SÀRL, FRIBOURG
Collaborateurs : 
Frank Olivier Cottier

BISEG SA, FULLY
Collaborateurs : 
Pierre Boisset






